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6° La lettre final e des mots correspondant 
à un son d ' un mot de la même famille . 

exemple : un abrit. : 0 · faute. . 
Si les autres terminales muettes sont suppri

mées : exemple : un tribu (sans t) : 0 faute. 
7° Loo noms au féminin terminés en é, com

portant le e du féminin . 
eocemple : la bontée : 0 faute .. 
8 ° R éciproquement, les noms· au masculin 

t erm~nés en é ne comportant qu'un é. 
exemple : un musé, un lycé : 0 faute. 
9° Tous les adverbes se prononçant aman 

s'écrivant ament. 
exemple : prudament. 
10° Les adjectifs .employés comme adverbes 

s'accordant. 
exemple : la n eige tombait .drue (debout). 
11 ° Le à et le où sans accent. 
12° Les mots ou expressions composés s'écri

vant en un seul mot. 
exemple : un gardemanger, des gardeman

gers. 
13° On peut tolérer le s à leur devant un 

verbe. Exemple : on leurs donne. (On le pro
nonce dans certaine régions. Je leurs envoie.) 

14° Accepte les équivalences suivantes : 
th=t; ph = f; rh = r . 

Motion L' Ecole Buissonnière 
Le Congrès National de !'Ecole ·Moderne 

Française (C.E.L., Techniques Freinet) réuni 
à Nancy, les 3, 4, 5 et 6 a yril 1950 adresse à 
la Coopérative Générale du Cinéma Français : 

1° Une véhémente protestation à propos de 
la suppressior:i dans le générique du film 
< !'Ecole Buissonnière » de la mention qui 

' d evait y fi gurer ; 
2° Exige la sauvegarde des droits de la 

C.~.L. sans, laquelle· le film n'aurait jamais pu 
exister., et denonce le manquement à la parole 
donnée de faire de cc !'Ecole ·Buissonnière n 
une .manifestation de propagande en faveur de 
la C.E:L. 

En . tant qu'éducate urs, les congressistes pro
tesknt énergiquement contre l'exploitation des 
e n,fants, au cours des prises de vues , contre le 
travail excessif qu'on leur à imposé et pour 
le.quel, alors que le film est sorti depuis plus 
d un an, seuls quelques uns d'entre e ux ont 
tc:uché une indemnité dérisoire sans que les 
re compenses promises aient été accordé.es à 
&ucun d'entre eux. 

Ce qui permet de croire que .!'Association d~s 
Anciens élèves, parents et amis de l'Ec~le 
Frein et a passé un cont~at de dupe avec la 
C .G.C. F . et que, par suite, elle se trouve frus
trée des sommes promises. 

* * * 
.Le Con.grès demanda à . l'Ins titut c;,opératif 

de !'Ecole Moderne d'adresser aux divers grou
pes parlementaires la lettre ci-dessous : 

Monsieur le Député, 

« Le Congrès National de !'Ecole Moderne, 
réum a Nancy les 3, 4, 5 et 6 avril 1950, à 
l'occasion du film cc .!'Ecole Buissonnière >, 
s 'est ému des conditions parfois anormales de 
conditions de travail des enfants dans les stu
dios cinématographiques, e t nous demande de 
·faire déposer sur le bureau de l'assemblée, par 
votre groupe, un projet de loi réglementan.t le 
travail des enfants dans ces studios et mettant 
fin à l'exploitation abusive dont ils sont souvent 
les victimes. 
. Veuillez agréer, Monsieur le Député, ... 

RESOLUTION FINALE 
SUR LA PA 1 X. 

votée à l'unanimité 
par les.MILLE participants du Congrès. 

de l'Ecole Moderne Française 
(Mouvement Freinet) · 

à Nan.cy, le 6 avril 1950 
Les Mille éducateurs la ïcs · de toutes confes

sions et ·de touteu tendances, Téunis au Congrès . 
d e !'Ecole Modern.e Française, à Nancy, les 3-
4-5-6 avril 1950 se déclarent unanimement d'ac
cord sur les · points suivants : · 

a) PRINCIPES GENERAUX 

1° Les éducateurs sont naturellement tous; 
partisans de la Paix ; 

2° Ils demandent l'interdiction et la destruc-· 
t ion contrôlées d e tous les engins de destruction, 
dans tous les pays quels qu'ils soient, avec le: 
souhait que l'én e rgie atomique ait pour seule · 
fin les oeuvres do paix ; 

3° Ils protestent contre les poursuites ou bri
mades envers tous les hommes courageux qu i. 
font leur devoir e n lunan t contre la guerre ; 

4° Ils réclament le retrait immédia t du corps 
expéditionnai1e du Viet-Nam et s'élèvent co)ltre 
les menées impériali stes d e tous les pays, quels 
qu'ils soient ; 

5° Ils dénoncen t la psychose de guerre, creee 
et entretenue par la grande presse , et la radio ; 

6° Ils s'élèvent contre le fait que des prétexte6 
d'entraide humaine servent à faire de divers 
secteurs européens d es débouc\iés nécessaires 
au capitalisme, américain, e t que des films , 
digest et slogans interdisant tout effort de pen
sée fabriquent des es prits serfs, sans défense
contre la propagande qui tend à l'acceptation 
de ces préceptes. 

b) A L'ECOLE 

· Les Congressistes_ : 

a) s· élèvent contre tout endoctrinement ; 
b) Préparent , par !'Ecole vivante, moderne et: 

complexe, )'homme quj, demain, saura dire non . 
aux exploiteurs, quels qu'ils soient ; 
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c)· S'engagent dans la lutte sur tous les plans 
- scolaire, local, national , syndical e t politi
que - pour que se réalisent les conditions ma
térielles, économiques et sociales qui permet
tront à !'Ecole de remplir son rôle de libération 
donc son rôle de paix, 

c) · HORS DE L'ECOLE 

Les Congressites : 
a) Pensent qu'il est du devoir d e chacun de 

lutter pour que s'instaur~ un régime économi
que et social qui supprime l'exploitation de 
l'homme par l'homme , régime qui sera forcé
m ent à l'aube d'une nouvelle culture et d'une 
plus 

0

saine humanité ; 
b) Recommandent l'action maximum de tous 

les éducateurs, individuellement et collective
ment, au sein de toutes les organisations qui 
luttent pour la Paix et la Liberté, sans lesquelles 
notre rôle ne saurait porter les fruits que nou• 
lui désirons . 

• 
* * 

Les membres du Congrès de \'Ecole Mo
derne savent que ce n'est pas par des paroles 
qu'on défend ~es droits et les droits d e l'en
fan~, mais par le travail et la lutte dans l'indis
soluble fraternité des travailleurs. 

COMMISSION N° 19 
Fichier scolaire coopératif 
La commission du F.S .C. va mettre dans le 

circuit de correction les fiches-climat reçues à 
ce jour. 

Elle demande une fiche-climat de haute mon
tagne. 

L'édition de fiches-lecture", textes d'auteur 
ne sera pas entreprise, sauf dans des cas très 
particuliers où les textes . sont >fares dans les 
livres courants de nos. classes. 

Les fiches ii paraître, tout comme les B.T. 
à la correction, ne seront pas suivies de ques
tionnaires dits de contrôle. 

Deux réalisations nouvelles ont été décidées 
à Nancy. 

1° · Parution de fiches de données techniques 
en calcul permettant l'exploitation des com
plexes d'intérêt. 

Ces fiches laissent à l'élève le soin de recher
cher les données numériques nécessaires. 

2° Parution de fiches comportant une photo
graphie et 'un texte . Les photos nous sont four
nies par la commission de la photographie et, 
nous travaillons avec Brillonet, son responsable . 

Une première série est à \'étude . 
Une question très importante se pose. 
Comment fournir à nos abonnés toutes ces 

r~alisations ~ 
Lt solution grouper en une B.E.N.P . ou 2, 

une quantité déterminée- de fiches dans la 
limite des abonnements annuels a été envisagée 
et sera certainement réalisée. 

« L'Educateur » contiquera à noui; sortir 8 
fiches par numéro. 

COMMISS,ION N° 16 

Examèns Tests 
En Commission. d es Examens, nous avons 

répondu dans la mesure du possible au cc ques
tionnaire-enquête » envoyé par le S.N. à ses 
sections départementales. 

N'attendez donc pas qu'à la suite de nos tra
vaux de commission, .nous vous présentions des 
conclusions. C e n'est pas encor.e le moment. 
C e mom·ent sera lorsque, forts de tout ce que 
les uns et les autres nous apporteront, fo-rts 
de l'expérimentation des · Brevets Freinet, no
tamment, nous présenterons un proj t ferme de 
C.E .P .E . 

Il s'agira alors de r examiner dans les détails 
et de l'approuver, d e le> modifier ou de le re
jeter dans ses modalités pratiques, car nous 
sommes tous d'accord sur l'esprit de sa réforme. ·. 

Nous avons posé, dans le Questionnaire, . la 
question : « Quel est votre avis de principe. 
sur cet enrichissement de l' examen par ce 
contrôle des aptitudes ». 

Tel est le problème d'aujourd 'hui. 
La .Commission des Examens, comme la 

Sous-Commission d'Education nouvelle du S . 
N.: 

1° Estime que le C.E.P .E. actuel est ina-. 
dapté ; 

2° Con'state que cet examen ne contrôle que 
les connaissances et doit aussi contrôler les. 
aptitudes ; 

3° De plus, regrette que le Questionnaire
enquête n'ait pu paraître dans « !'Ecole Libéra
trice » . 

Suite aux travaux de 1948-49 et aux conclu
sions _du rapport de cette m ême année .scolaire', 
d e ux par~ies sont prévues pour le futur examen . 

1. CONTROLE pES CONNAISSANCES 

Le premier examen ser.;, destiné à contrôler
les acquisitions' de base ~Français, Calcul. .. ) ; 

L'enfant · subit l'examen dès qu'il possède 
Io• connaissances de base. Pas de limite d' i'lge ; 

Le contrôle aura lieu sur le Programme du 
Cours Moyen 2• Année . 

Cet examen ainsi prévu libèrera maître et 
enfant qui, par la suite, pourront travailler en 
toute liberté et en toute intelligence sans être· · 
obsédés par cette idée de l'examen. 

Remarque : Accord unanime sur tout ceci, 
sauf qudques détails infimes. 

II . CONTROLE DES APTITUDES 

Cet examen n e doit servir exdusive.ment qu a 
déceler les aptitudes et non tendre vers le pré
apprentissaf!e' . 

Cet examen se passerait en classe de Fin 
d'Etudes, pour tous les élèves (y compris le• 
échoués à la partie < Certificat de connaissan
ces.) 

Remarque : mise au point de cet examen 
dé licate dans ses modalités pratiques . ' 


